
Barème d’honoraires 
Immobilier professionnel

 En vigueur du 1 janvier 2026

Honoraires de location à la charge du preneur sauf stipulation expresse
différente précisée au mandat.

Location (charge preneur)

SARL Cabinet Versant Épernay – Capital : 2 500 € – SIRET : 990 875 924 00013
RCS B 990 875 924 Reims – N° Carte Professionnelle : CPI 5102 2025 000 000 017
Caisse de garantie financière : GALLIAN-SMABTP – 89 rue La Boétie 75008 Paris

Montant de la garantie : 120 000 € – Assurance RCP : RCP_01_174978T

Honoraires de gestion locative facturés au bailleur (propriétaire) sur encaissements effectifs,
dont 1 % refacturable au preneur pour gestion technique.

Gestion locative (HT)

Loyer annuel HT Honoraires (HT)

 < 50 000 € 22 % du loyer annuel

50 001 € à 250 000 € 18 % du loyer annue

> 251 000 € 15 % du loyer annuel

Prestation Honoraires (HT)

Gestion courante 5 % HT des sommes
encaissées

Dont gestion technique 1 % HT

Relances impayés Inclus

Révision de loyer /
indexation Inclus

Reporting bailleur Inclus



Montant (HT) Honoraires (HT)

 < 50 000 € 8 % du prix net vendeur

50 001 € à 250 000 € 7 % du prix net vendeur

251 000 € à 500 000 € 6 % du prix net vendeur

> 500 000 € 5 % du prix net vendeur

Barème d’honoraires 
Immobilier professionnel

 En vigueur du 1 janvier 2026

Honoraires de transaction à la charge du vendeur sauf stipulation expresse différente précisée au
mandat. Perception MINIMUM de 3000 € HT

Transaction HT 

SARL Cabinet Versant Épernay – Capital : 2 500 € – SIRET : 990 875 924 00013
RCS B 990 875 924 Reims – N° Carte Professionnelle : CPI 5102 2025 000 000 017
Caisse de garantie financière : GALLIAN-SMABTP – 89 rue La Boétie 75008 Paris

Montant de la garantie : 120 000 € – Assurance RCP : RCP_01_174978T

Cession (fonds de commerce / droit au bail / parts liées à un fonds)

Honoraires de cession à la charge du cédant (vendeur) sauf stipulation expresse différente précisée au
mandat. Perception MINIMUM de 3000 € HT

Montant (HT) Honoraires (HT)

 < 50 000 € 3 000€

50 001 € à 250 000 € 8 % du prix

251 000 € à 500 000 € 6 % du prix

> 500 000 € 5 % du prix 



Prix de vente FAI (TTC) Honoraires (TTC)

<= 60 000€ 5 000€

60 001 - 100 000€ 8%

100 001 - 150 000€ 7.5%

150 001 - 250 000€ 7%

250 000 - 300 000€ 6%

300 001 - 450 000€ 5.5%

> 450 000€ 5%

Barème d’honoraires 
Immobilier résidentiel  

 En vigueur du 1 janvier 2026

Honoraires de transaction à la charge du vendeur sauf stipulation expresse différente
précisée au mandat.

Transaction 

SARL Cabinet Versant Épernay – Capital : 2 500 € – SIRET : 990 875 924 00013
RCS B 990 875 924 Reims – N° Carte Professionnelle : CPI 5102 2025 000 000 017
Caisse de garantie financière : GALLIAN-SMABTP – 89 rue La Boétie 75008 Paris

Montant de la garantie : 120 000 € – Assurance RCP : RCP_01_174978T

Parking et garage (à l’unité) : 2 500€ TTC 



Visite, étude du dossier, rédaction du
bail 8€/m²

Etat des lieux d’entrée 3€/m²

VERSANT
INTIAL

VERSANT
ESSENTIEL

VERSANT
INTEGRAL

5%* 6.5%* 7.8%*

Barème d’honoraires 
Location - gestion d’habitation      

 En vigueur au 1 janvier 2026

Siège social : 5 impasse du château - Epernay - 51200 ; RCS : 990875924 ; Forme sociale : SARL ; Siret : 99087592400013 ; Numero TVA Intracommunautaire :
FR25990875924 ; Carte professionnelle TG n° CPI51022025000000017 ; Préfecture de délivrance de la carte professionnelle : CCI de Marne Ardennes ; Capital :

2500 € ; Caisse garantie financière : Gallian-SMABTP ; Montant garantie financière : 120000 €; Nom du médiateur : CNPM MÉDIATION CONSOMMATION
Adresse du site médiateur : https://www.cnpm-mediation-consommation.eu/

Honoraires de mise en location

Honoraires de gestion

*appliqué sur le loyer et les charges, voir conditions en agence.


